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THÈMES DE VÉRIFICATION 

ANALYSE 

Remarques formulées par la Cour dP.s comptes rt la tlirPrtinn 

Thèmes de vérification pour 1979 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n• 77-145-T 1 du 24 novembre 1977 

La présente instruction a pour objet de porter à connaissance des trésoriers-payeurs généraux et receveurs des Finances les thèmes de vérification sélectionnés par la Cour des comptes pour 1979. 
Ces thèmes sont précédés de remarques particulières ayant trait aux travaux d'apurement des comptes locaux 

ou à leur compte rendu, et formulées soit par la juridiction financière, soit par la Direction. 

I. - REMARQUES 

1• Présen tation et établissement des r apporta annuels. 
Les observations des comptables supérieurs sur les hôpitaux étant e.xaminées à la Cour par une formation 

distincte de celles qui sont chargées des coiJectivités et autres établissements publics locaux, la Haute juridiction 
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~>oulaaitc IJUC I.:s qU<:stions conrr.rnant le secteur ho~pitalier fassenl d~~ormais l'objet d'un rappot·t distinct, comme 
c'est déjà le cas pour les chambres d 'agriculture et pour les établ i ~semcnts d'enseignement. 

Pur ailleurs, la Cour apprécierait que, dans la lettre d'envoi accompagnant les rapports, les comptables 
supérit·urs fassent mention dt! la production ou de la non-production des rapports particuliers (chambres d'agriculture, 

établiF~rmenls d't·n;;cignt·mt>nt, hi1pi taux) qui accompagnent leur rapport sur les collectivités lo<•<lles pour une année 
donnée. 

Enfin, il est précisé que les trésorias-payeurs généraux b('tllnt' à ravt!nir, dispensés de l'obligation d'établir 

un rapport de synthèse incluant les ob•ervations et remarques formulées par le ou les receveurs des Finances. 

2• État présenta nt la situa tion annue lle de l'a1m rernent des comptes de gestion par les compta­
ble~; Rupérieu rs du T r ésor (imprimé n• 8301) . 

De nouvelles concertations avec l.a Cour des comptes ont conduit au remaniement de l'imprimé présentant 

la situation annuelle de l'apurement des comptes. 

Le modèle que les cumptaiJb, !>UJJérieur:; sont désormais invités à utili~e r figure en annexe· n• 4 de la 

pn~~cnte instruction; cette annexe, ou une phtJIOcopie de celle-ci, pourra être employée pour rcrruc('r les résultats 

de la campagne d'apur~;:ment 1978, dans l'attente de la publication du nouvel imprimé. 

Celui-ci comporte deux séries de renseignements concernant : 

- la si tuation de l'apurement des comptes, par exercice d'origine, au 31 décembre de l'année considérée 
(cadre A du tableau). 

Chaque colonne correspond à un exercice (sous réserve de la possibilité d'un regroupement en 
une seule colonne pour les exercices anciens) ; 

les travaux effectués au cours de la campagne annuelle d'apurement (cadre B du tableau). 
Pour chaque exercice, les renseignements à fournir porteront sur les éléments suivants : 

Cadre A du tableau 

1• Le nornhre de compte, à vérifier ct à apW'er (un compte par collectivi té ou organisme doté de l'autonomie 

budgétaire ct comptable). 

2• Le nombre de comptes cfft:ctivcment déposés à la Trésorerie générale ou à la Recette des Finances, au 
31 décembre de l'unnéc f.'(lnsidérée, et dont la vérification au fond peut être entreprise. 

3" Le nombre de compte~ vérifiés. U s'agit des comptes qui, au 31 décembre de l'année, ont fait l'objet d'une 
ot vérification au fond , menée à son terme, et qui, éventuellement, ont été sanctionnés par une décision 
provisoire. A ce titre, les vérifications exhaustives (3 a) devront être d istinguées des vérifications 
par épreuve (3 b). 

4• Le nombre de décisions définitives rendues sur les comptes de l'exercice considéré, à la date du 31 décembre. 

s• à 7• Le nombre de comptes non encore produits à la Trésorerie générale ou à la Recette des Finances (5), 
non encore vérifiés (6), ou n'ayant pas encore fait l'objet d'une décision définitive (7) ; lorsque le 
dernier nombre devient nul, l 'exercice doit disparaître de l'état suivant. 

Cadre 8 du tableau 

Ce cadre fait apparaître les travaux exécutés au cours de l'année considérée et la situation à l a fin de 

cette année : 

- les lignes 1 et 2 n'ont pas à ê tre servies; 

- les lignes 3, 3 a, 3 b et 4 font ressortir le nombre de comptes vérifiés et de décisions définitives rendues 
au cours de l'année d'établissement de l'imprimé, quels que soient les exercices apurés; 

- les lignes 5, 6 et 7 font appa raître le nombre de comptes restant à produire par les comptables, restant 
à vérifier ou n'ayant pas encore fait l'objet d'une décision définitive au 31 décembre, quels que eoient 

les exercices dont il s'agit. 

Les chiffres à inscrire sur ces t rois dernières lignes du cadre B doivent correspondre au total des chiffres 
portés sur les lignes correspondantes du cadre A d u tableau. 

Afin d'éviter toute ambiguï té, la présentation de l'imprimé a été illustrée dans un tableau figtll'an t au verso 

du modèle présenté en annexe n • 4. 

3• :Établissements d'enseigne m ent. 

La Cour appelle l'attention sur les difficultés qui pourraient résulter des regroupements comptables des 

lycées et collèges. 
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Elle formule deux &érie~ de constatations : 

l. La coexistence de trois procédures de regroupement : 
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· p;roupement tle comptabili tés (circulaire~ n• 77-425 du 9 novrmbre 1977 t•t n" 78-047 du 30 jan­
vier 1978), 

- jumelage (circulaires n• 68-328 du l4 août 1968 et n• 72-172 du 20 avril 1972) , 
- rattachement, étant observé que les étahli~~ements peuvent conserver t·c système pour l'année 1978 

si les a utorités académiques de tutelle le permettent; 
2. La multiplication du nombre dC'~ lycées et collèges avec la constitution en établissements autonomes de 

tous les établis5ements issus de la !'rparation des clasFes du 1er cycle ou de celles des anciens C.E.T., 
lycées et collèges aÎnFi srparé~ faisant l'objet d'un regroupemt)nt Comptable .. 

La juridiction finnncière souhaite obtC'nir, -à cet égard. d<'s renseignements qui font l'objet des questions 
po~écs en annexe n• 3. 

Les réponses seront à insérl'r dans les rapports sur les vérifi(·ations des établissements d 'enseignement. 

II. - T HÈMES DE VÉRJF(CATION 

La Cour a choisi, pour 1979. dcu'< thèmes de vérification ay11nt t rait l'un à la geHion budgétaire des communes 
et groupements de communes, l'autre, à l 'aide apportée à l 'industrialisation (cf. notamment circulaire Intérieur 
n• 76-429 du 10 septembre 1976; instruction n• 77-21 MO du 14 février 1977, annexe 10). 

Il est rappelé que les trésoricr~>-payeurs généraux et receveurs des Finances ne sont tenus d'inscri re à ieur 
programme q ue l'un Iles deux sujets sélectionnés dans la perspective du contrôle sélectif; ils s'efforceront, bien 
~:ntendu, d'exploiter ce thèmr au mieux, compte tenu de leurs moyens et de leurs charges, ainsi que Iles particularités 
de leur circons<:ription. 

Les questionnaires publiés aux annexes n°" 1 ct 2 au soutien de ces thèmes ont une valeur purement indicative r.t peuvent n'~tre exploités que r articllemenl. Tl va de •ni qu'il dC'ml'urc du plus ~rand intérêt de faire éta t, dans 
les rapports, des éventuelles irrégularités autrl's que celles évoquées dans ces !JUI'~tionnaires. 

E nfin, je crois devoir renouveler tout spécialemr.nt les prescriptions apportée!' par lïn~;truction n• 77-145-T 1 
du 2-J. novembre 1977 in fine. pour ce qui concerne la conduite des enquêtes, le recueil des informations nécessai res à l'élaboration des réponses, et, au plan généntl des travaux d'apurement, l':tbandon des observations formelles de 
trop faibl e portée. 

n importe, en cfTet, que le contrôle soit effectué avec discernement, dans le souci de redresser les erreurs significatives et d"améliorer, pour l'avenir. le fonctionnement deQ services. J e souhaite également qu'une réflexion 
pt'J manentc ~oi t conduite, à l'occo,.iom des opérations d•· c-.ontrôl<', ~nr les mcilures de simplifications et d'allégement 
de la réglementation et des pro('l:clures, en sorte que l'apurement des comptes permette à la fois de vérifier l a 
régularité de la gestion et de favoriser de nouveaux progrès des méthode!'. 

Le directmr de la Comptabilité pu.bfiquc, 

Michel PnADA. 
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PIŒMŒR THÈME DE VÉRIFICATI ON 
HETENt; PAR LA COUR DES COMPTES POUR L'ANNÉE 1979 

GE::iTION DUDGÉTAIRE DES CO I.t.ECTTVITÉS LOCALES 

I. Vote 

Avez-vou• con~tutr tlt·s l'l' tdrd~ particulièrement importants duns le vote des budgets pr imitifs et ~upplé· 

mentaire~ ct dan• leur Lransmi.-;~ion au c.:omptable '? A titre ind icatif rempli r le tableau 1 joint. 

I.e·~ auturi~at iuns spéciales intrrvtennent-clles avant le pa i(•uwrll des dépenses (sinon préciser les date:;) ? 

lndiepu;r ~i pour et:rtaim, établi~scments publics loc.:aux à vo•·atiou ~~J~ciuli:sée (associations syndicales pa r 

c:.crnplc), dont I":H'tivité ~·~:~t par ruis réduite, la procédure budgél<tire continue à être respectée. 

IL Exécu tion 

Lr!< virements >'ont autnri,é- d'article à article, une nouvelle délib~ration n'étant requise I JUC pour les 

,·i rcrncnt::. tl<.! r!Japitrc à chupitrc (urt. L. 212·2 du Code des commune~) : le compt;,ble e:.t·il d u moins prévenu 

des virt'ml·n ts in:ervenus d'arti<·le à article pour ~' itrr des dépa•~emt'nts dr trédits en cas de· double ordonnan· 

cement? 

Au lmdgf't ~upplémrnt uirr· toute~ l e~ opération~ en cours sonl·t•l le:s reportées? 

Duns quelle me~urP l'rq nililm: d('s au torisations ~pécia lcs c~t -il effc<·tiv('mt>nt assuré '? 

La production de,; comptes admini~tratif,: acc-u~c parfois des retards importants qui ne permettent pas au 

e·umptabl .. tlt• JespPctt-r )t>s dates de dépôt des c.ompt.es dc- gt••Lion. A titre indicatif, rempli r le tableau 2 

r~~i~ant upparaîtn; le mois auquel le• comptes admini~tnllifs ~unt pruùuils au visa de l'autorité de surveillance. 

Ill. Contrôle elu complltblc 

r :rx~•:ution du budget a·t·t·llt> donnt: lieu à del" diffie·ultl-" t·ntre le eomptahle ct l 'nrdonnateur? Celles-ci 

ont-cliPs pu être rét:<lf-c>;: pur r<'etification ou notes cl'acrord ? Tnclittu~r le:-; ca" dans lesquels vous avez dû 

intervenir. 

Y a·t·il f'u des ru~ 'lil, e·n l' ah~e·rH·e e111 l'insufft,ance de crédit~, le e:omp!uble, ~ous la sanction de sa 

rt>~pun,abilitt: pérunaire, a re fu.;é le pa iement de rlt!pt>n>'e~ (art. 1000 de l'instruction génrral~ d u 20 juin 1859). 

l\'. Amt; liora tiuns éYc nluellcs des IH'océdu•·cs 

l.'··~ pe~ri•·n•·e· dr: la H~rifiratit•n tlt·• rumple~ des collcetiritl!~ lm·alr.!. tif' votre département vuus incite-t-elle 

à ~ugl!i·rPr clt!~ mP>IIT<'' d'adaptation. nQtamment riP ;,implifinuion nu d'a~>'ouplissernrnl dt> la réglementation, en 

p~rliculier pour le:< collrrtivitrl' Ir~ ml"in:o importante:,? 



1 
Communes : 

"' - de moins cie 500 habitants ........ 4> 
bi) 

'"" -de 500 à 5.000 habitants ........ ;::1 
..Q 

"' ., . ., - de 5.000 à 30.000 habitants ........ 
'""o > ~ - """""" do 30.000 h•bi<.n~ ...... ., ... 
..D 

s 
Gr~upémt•nt~ de c:~rnmunes ............ 0 

z 
1 A.S.A. A.F.R. et dt vers ................ 

1 

., 1 Commune~ : 

!l~ - de moins de 500 habitants ........ ., ., 
bi)-

._,Po - de 500 à 5.000 habitants .... .. .. ;::1 s 

..QO 

"' - de 5.000 à 30.000 habitants ........ ., 
'"" :::: 01 1 - ,,.d"'"'"'"'·'oo '"b''""~ ...... ., 

... "' ..D • ., 

E ~ 
Gnllqwmrn t<: d e communes ............ 0 <.1 

;.:?;~ 
a:: 

A.S.A. A.F.R. ct Ji1·cn; .... ............ 
1 

---~~ 

BUDGETS PRlMITIFS 

Nombre 
de au 31 mars % au 30 juin % 

collectivités sur le total sur le total 
concernées 

BUDGETS SUPPLÉMENT AIRES 

au au 
30 septem- % 31 décem- % 

bre au total bre au total 

tl• 

> z 
z 
m x 
m 

z 
0 

~ 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 1978 

Communes : 

- de moms de 500 habitants 

- de 500 à 5.000 habitants 

- de 5.000 à 30.000 habitants 

- de plus de 30.000 habitants 

Groupements de communes ........... ... ...... ..... . 

A.S.A .. A.F.R. et divers . . . ... ..... . .. . ....••....... 

TOTAl •••••••..••..••.• . •••.••••. . • .• •• 

NOMBRE 
de 

NOMBRE nE COMPTES ADMINISTRATIFS 
visés par l'autorité de tutelle 

collectivité~ 
31 

• 
au aout % 

du total 
au 30 no­

vembre 
% 

du total 
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DEUXIÈl\1E TIJÈME DE VÉRIFICATION 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction n• 78-165- T1 

du 15 novembre 1978 

RETENU PAR T.A COUR DES COMPTES POUR L'ANNÉE L979 

AIDE A L'INDUSTRIALISATION 

L Dans quelles conditions a été appli<Juéc la circulaire intérieure n~ 76-429 du 20 septembre 1976 
(instruction n• 77-21 -'10 du 14 février 1977) qui a fixé les limites du concours susceptibles d'être a pporté par 
le!' communes ct groupemen:s de commune,> à l'industrialisation "? Avez-vous constaté dr:; irrégularités et lesquelles 
c-n ce qui concerne : 

1" L ' interdiction : 

- d'octroyer des subventions, prime~. dons, rabais sur prix de vente dts bâtiments? 

- de procéder au remboursement de prêts con!'enli~ à des l ier~. d'accorder des prêts directs en 
capital ou de:; bonifications dïntérêh ? 

2• La possibilité, sous réserve de l'approbation de l'autori té de surveillance : 

a. De consentir des rabais en ce qui concerne les tl'rrains : 

1. Sur le prix de venu~, à condition que ces rabais n·excèdent pa~ 30 <,f, de la valeur vénale déterminée 
par l'admini~tration des Domaine!' ct que cette fac ulté nt> l'oit ouvertt: que pour les localités 
~ituéeN rn zones primable;: ou pour les opérationJ. l>ll!.œptihles de lténéficier de primes, cas 
par cas; 

2. Su r le prix des loyers, dans lt's mêm1!~' condition!' que Mor le prix des ventrs ct sous réserve que 
la durér Je lu localion soit ou mnin~ de vingl sm~. 

b. D'octroyer di!~ /ucilités de paiement lors de cessions : 
1. De terrain~. !iOÏI ~>ou;. forme de location,-ventes, ~oit <~WC paiements échelonnés, soit avec différé de 

paiement ; 

Aw•z-vnus relev~ J<':< t'as oo'o !"échelonnement des verst'menl,. ,.·e~t pn>lungé au-delà de la durée de 
l'emprunt contracté à cet eiT!'t par la collectivité loralr uu au-delà de quinze ans ? et des eus 
où l e diiTc;ré de rembour~cmrnt nccordé à lïndu~lrit•l a c'-11! cl'une durée supérieure à celle 
du cliiTc~r& con>enti pour l'c111prunt 't 

2. De IJâLimrnts sous (orme de lot:atiom•-ventes ou de pairmcnts éc.:heltJnnés à r cxdu:<ion expresse 
de différé« de paiement - à condition que la durée de,. facilité, soit limilée à <Juinze an~. 

Ohlij:wtiun est faitt• au x r·ollt·rtivités de l-·ll~~nrer contre la cl.:raillancr én•ntuello· du promoteur par la prise 
de ~im:tr• réelle~ (touto• réduction de~ r.lau,.E's dt çaranties in~rrrcs clan• le contrat étant subordonnée à une 
c-ontrepartie immédia t ~ de la part de lïndu!-lriel. Aveoz-,·ous r!'h•vci des irrégularités t!ll re domaine? Lesquelles? 

r.. D'acrorrlPr df·.~ a1;nntrr.gn di1;trs tels que: 

- garantie;; d"emprunt aux conditions fixét>s par la cirr-ulaire intériture n" 440 du 18 juillet 1962. cl 
reprises par la cir~ulaire n• 76-429 du 10 septembrP 1976. F.n particulier les sûretés indispensables 
on:-elle5 élci 1 onsti t uéP> et ~Ou!' quelle~ forme ? 

- exonéntlion cie la loxe profes5ionnell ... 

La lui n• 75-n78 du 20 juiliCI 197!) ~uppi'Îrn<~nl la palente cl iustiluant llllt' t11 xo• professionnelle ayant 
Jj,.JI''"·. :w d!'rnio•r a linl-a dt· ,:un >trl ic.:le 2 ll {; quo· « le i')'!'tt'mc O\'IUC'l cl 'inci tnli'lnl' fi~o·u lc·s à l'aménagement elu 
tnritnire c~: uurint rnu -s., av,·r.-vou~ dts ob~en·ution !' ù présenter au ~ujel t!e !"t•x(lnha l ion r·on~enlie par les collec­
tivit~~ l ut·ul~s ùan;. o•t:ltt' muli•'·r;· "! 

Il . Yot re il\ i- f'.,t-il tou iour- ,.,llicit.: lur•quc oies rullectivit~- acconJ~nt une uiJc• liU dévdopp~menl induslriel ? 
D:~n • IJUI'llt· me-ure t'•l-il -uh i ? 

J ncliquer les eus clan ~ le~qtlf'ls raide ilt'('(OJ"IIO:c l'X('édait Jt.,. Jllo,..ihilitt'·s financières do: la collectivité. A-t-dit> 
entraînr dr,. méo-nmptr, pour la ,-ull••t·livi t ~ -~ Tndiquer dan~ que].., t:as t•n préci!'anl le~ circ·onstance;, el les ~nlutions 
intc·J·vc·nu<>~- Qtu,!lc·s pourral~nl hrc, selon \OU", le~ mc~urC'~ do· naturC' it évi ter le retour de ces difficullés? 
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Informations demandées par la Cour des Compte& 

Regroupement des serv1ces comptables des collèaes et lycées 

Pourriez-vou~ indiqu('r : 

l " Le nombre d'étahli~scments regroupés selon les différentes procédures au le'" janvier 1978 el au 1er jan· 
vier 1979. 

2" Les difficultés causées par ces regroupements : 

a. Dans le fonctionnement des postes comptables (notamment en cc qui concerne les relations avec les 
ordonnateurs) ; 

b. Dans l'établissement ct la procédure des comptes financiers. 

3• Les observations ct suggestions que vous in~pirc l'application dr. ces procédures. 



TRÉSOR PUBLIC MODÈLE DE SITUATION ANNUELLE 

APUREMENT DES COJ\IPTES DE GESTION 
PAR LES COMPTABLES SUPÉRIEURS DU TRÉSOR 

Année 19 .. 

A. SITUATION 'DE L'APUREMENT DES COMPTES 

~OMBRE DE COMPTES 
nu 31 décembre 19 .. (pa r exercice d'origine) 

19 .. 19 .. 19 . • 19 .. 19 .. 

1. A apurer .. . . ... ... .... . .......... . ... . . .. ... . ............ 

- -

2. Produits au comptable supérieur .............. . ........ . .... 

3. Vérifiés : 

a. Vérifications exhaustives .. .. .... . .......... ... . .. .. . . . 

b. Vérifications par épreuves ....... . ... .. .......... ... .. 

4. Ayant fait l'objet d'une décision définitive . .. . ...... . ...... . .. 

5. Restant à produi re (1 - 2) ........ 0 0 •••••• • •• ••••• •••• • •• • 0 •• 0 

6. Restant à vérifier (1 · 3) .. .. .... .... ................. . .. . .. -

7. N'ayant pas encore fait l'objet d'une décision définitive (1 - 4) . . 
- -------- -- -- - -------------

A , le 

19 .. 

-----

Le trésorier-payeur général, 

B. TRA-
VAUX 

de l'année 
19 .. 

x 
x 

- -··--

19 

L(' rrceueur part iculier des Finances, 

\0 

~ 

0.. ; · 
c "' )> 
-A 

... .. 
VI c z n 
::1 ... z 
0 o· 
< ::1 m 
tl) x 
3 ::1 

cr 
0 m .. ......, z tl) 00 

1 ...... ...... 0 

..0 ......, "' VI ~ 
00 1 

--1 



MODÈLE 

A. SITUATION •DE L'APUREMENT DES COMPTES 

NOMBRE DE COMPTES 
au 31 décembre 19 . . (par r.xt!r<:ice d 'origine) 

1972 1973 1974 1975 1976 

1. A apurer ........ . ..............•.. . .................... . . 94 95 100 

.. . 

2. Produits au comptable supérieur ....................... . .... 94 94 98 

3. Vérifiés : 94 93 97 

a. Vérifications exhaustives ......... . ........ . .. . ........ 40 43 37 

b. Vérifications par épreuves ............................ 54 50 60 

4. Ayant fait l'objet d'une décision définitive ........ . ........... 9-1· 80 80 

5. Restant à produire (1- 2) ••• • ••••• 0 ................. . ...... 0 .. . 0 1 2 

- ---- -----
6. Restant à vérifier (1 · 3) ......... . ........... . ....... .. ..... 0 2 3 

7. N'ayant pas encore fait l'objet d'une décision définitive (1- 4) .. 0 15 20 
-------- - -------- ~-

19ï7 

105 

85 

40 

10 

30 

0 

20 

65 

105 

B. TRA-
VAUX 

de l'année 
1978 

x 
x - - - --

110 

40 

70 

105 

23 

70 

l 4fl 

):o­
z z 
m x 
m 

z 
0 

~ 

..... 
0 


